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BULLETIN DE LIAISON 2011/2012 
N°3- Réunion du 15 Septembre  2011 

 

Présents : MM. ALLAIN Brice - BALLE Vassili – DUFFRECHE Christophe – 
SELLAM Jérôme - SETTINI Angelo – SOARES Dominique – PUJA Emmanuel –  
Excusé : M. TUCCILLO Frédéric. 
 

INFORMATION AU CONGRES ISCD à ROME (I) 
 

CONGRES INTERNATIONAL ICSD 2011 à ROME (Comité International du Sport pour 
Sourds)  
La France come back ! 

Autour du président Craig Crowley, 47 nations participent actuellement au Congrès 
annuel du Comité International du Sport pour Sourds réuni à Rome. La Fédération 
Française Handisport attendait une décision importante : le vote des différents 
membres présents de l’ICSD pour la réintégration de la France (à travers la FFH), 
comme membre à part entière de l’organisation. Bilan : 38 voix favorables, une quasi 
unanimité, l’information est tombée en milieu d’après midi hier. La France retrouve 
sa place sur la scène internationale du sport pour sourds, une nouvelle accueillie à 
Rome par une véritable ovation des participants. Elle met un terme à quatre années 
de tensions entre la FFH et l’ICSD. 

Gérard Masson, président de la FFH s’est réjoui de cette décision en faveur du retour 
de la France au sein de l’ICSD : « Nous avons perdu beaucoup de temps, mais je suis 
heureux que notre détermination à maintenir les sportifs sourds au sein de la FFH, en 
conservant nos valeurs, tout en soutenant leur droit à participer aux compétitions 
internationales, ait été reconnus. Merci à toutes les associations qui nous ont fait 
confiance, aux nations qui sont restées fidèles à la France, berceau du sport pour sourds 
et à l’ICSD et son président Craig Crowley en particulier, pour sa confiance renouvelée 
! ». 

Le président rappelle d’ailleurs que la FFH est déjà passée à une phase de collaboration 
active avec l’ICSD : « Le temps n’est plus aux querelles, mais au sport ! Pour réaffirmer 
notre soutien au développement du sport pour sourds et des actions de l’ICSD, nous 
sommes d’ailleurs candidats à l’organisation du Championnat d’Europe de Football 
sourds en 2015 ! » 
 
La décision prise à Rome par les membres de l’ICSD fait suite au vote favorable lors de la 
dernière assemblée générale de la FFH en faveur de la création d’un Comité de 
Coordination des Sportifs Sourds de France (CCSSF), afin de faire un pas constructif 
vers l’ICSD, dont les statuts prévoient que les présidents des fédérations nationales 
soient sourds. Ce qui n’est pas le cas de Gérard Masson, une obligation que ce dernier 
juge « discriminatoire ». Cette situation avait entrainé la suspension de la France de 
toute participation en compétition internationale. 

Les 221 clubs ou sections FFH, ayant au moins un licencié sourd, ont donc été consultés 
au printemps lors d’un scrutin fédéral. Quatre membres ont ainsi été élus par les 
associations pour composer le Comité de Coordination des Sportifs Sourds de France : 
Marie Robert, RS Saint-Cyr-sur-Loire, Rémy Bayet, AS des Sourds d’Auxerre, Roger 
Garcia, Maison Savoyarde des Sourds – Chambéry, Pascal Touitou, ES Sourds de Vitry. 
Comme le prévoient les accords, Jean-François Labes (membre du Comité directeur de 
la FFH et élu par l’AG fédérale) complète la liste des membres du nouveau CCSSF. Ce 
dernier a été élu président du Comité début juillet et se trouve actuellement à Rome 
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pour assister au Congrès de l’ICSD. 
 
Ce vote favorable de l’ICSD conditionnait le maintien et la pérennité du CCSSF. Côté 
FFH, les inquiétudes sont désormais très limitées, bien que la Fédération attende une 
validation similaire et définitive au niveau européen, par l’EDSO (organisation 
Européenne du Sport pour Sourds), qui se réunira à Moscou en 2012. 

 

INFOS AUX FLASH POUR EDSO 
 

Le choix des candidatures aura lieu en Février 2012 
 

Comme prévu, Jean-François LABES, Président du Comité de Coordination des 

Sportifs Sourds Français, présentera le projet de la candidature française de l'Euro 

2015 à Rome lors du Congrès d'ICSD en concurrence avec l'Allemagne. 

 

Le choix définitif entre France et Allemagne aura finalement lieu en Février 2012 à 

Moscou lors de Congrès de l'EDSO. 

 

Malgré la demande de certains membres, l'EDSO rejette que le choix de la 

candidature se fasse à Rome parce que le Congrès de l'ICSD ne concerne que 

l'ICSD lui-même 

 

COMMUNIQUE 
 

MUTATIONS :  
-DERNIER DELAI LE 15 SEPTEMBRE 2010, CACHET DE LA 
POSTE FAISANT FOI. 
 
La CFFS  demandes de mutation doivent être faites 
OBLIGATOIREMENT sur papier à en tête du club 
 
Les feuilles de matchs numérotées ont été expédiées aux 
clubs (Présidents ou correspondants) depuis le 8 septembre. 
Contactez la CFFS si vous ne les avez pas reçues. 
 
Les feuilles de matchs de Club CISS CHAMPS SUR MARNE nous 
sont revenues avec adresse inconnue. Nous demandons à ce 
club de nous fournir une bonne adresse. 
 

IMPORTANT : LICENCES 2011/2012 
 

 En raison d’un problème informatique, la saisie des licences ne pourra se 
faire qu’à dater du 1er octobre. La CFFS a donc pris les décisions suivantes  
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Matchs du 24 septembre et 1er octobre 2011 : Les licences de la saison 
dernières sont autorisées.  
Pour les joueurs mutation : Ils pourront participer avec la licence de leur 
ancien club sous réserve que ces joueurs figurent sur la liste des mutés 
validée et publiée par la CFFS.  
Les joueurs ayant participé aux matchs du 24 septembre et du 1er octobre 
avec leur ancienne licence devront OBLIGATOIREMENT faire leur demande 
de licence 2011 / 2012 dès l’ouverture du serveur (le premier octobre). 
La CFFS vérifiera sur les feuilles de matchs de ces deux dates les joueurs 
inscrits et vérifiera ensuite la date de demande de licences 2011 / 2012.  
Cas des nouveaux joueurs :  
Les clubs doivent envoyer à la CFFS :  
Nom – Prénom – Date et lieu de Naissance – Adresse du domicile  
Ils devront également passer la visite médicale  
La liste sera donnée au service licence afin que ces joueurs puissent être 
assurés. Ensuite, les nouveaux joueurs autorisés à jouer paraîtra sur le 
bulletin et (ou)sur le site).  
Ces joueurs seront qualifiés le cinquième jour qui suit la demande soit :  
Pour le match du 24 septembre, demande faite au plus tard le :19 
septembre.  
Pour le match de 1er octobre, demande faite au plus tard le 26 septembre.  
Pour les clubs de ces joueurs qui devront également faire 
OBLIGATOIREMENT la demande de licence 2011 / 2012 dès l’ouverture du 
serveur, il n’y aura pas le délai de 5 jours de qualification à respecter, 
sous réserve qu’ils figurent bien sur la liste que publiera la CFFS.  
Dans tous les cas, ne pas oublier de passer la visite médicale. 
 
               CAS DES JOUEURS SUSPENDUS : 
LES DEMANDES DE LICENCES 2011 / 2012 DEVRONT ETRE FAITES DES 
L’OUVERTURE DU SERVEUR AFIN QUE LES MATCHS DE SUSPENSION 
RESTANT A  PURGER  PUISSENT ETRE PURGES SUR LES MATCHS DES 24 
SEPTEMBRE ET 1ER OCTOBRE. La Commission vérifiera. 
 

La Commission rappelle qu’un joueur changeant de région doit 
OBLIGATOIREMENT jouer dans un club de la région dans laquelle il 
réside. 
 

JOUEURS INSCRITS ET QUALIFIES POUR LE 24 SEPTEMBRE et PREMIER 
OCTOBRE 2011. (Production du  certificat médical et d’une pièce 
d’identité aux arbitres) : 
 

Club Nom Prénom 
Date de 

naissance 
Date de la 
demande 

CFS POIRE SUR 
VIRE HERAUD Nicolas 16/08/1974 13/09/2011 

CFS POIRE SUR 
VIRE COSTE Nicolas 08/09/1989 13/09/2011 

SLS NICE GABRIELLE Alexandre 02/05/1991 13/09/2011 

SLS NICE SABATHE Alain 16/10/1976 13/09/2011 



 

COMMISSION FÉDÉRALE DE FOOTBALL DES SOURDS 
Directeur sportif : Brice Allain • SMS : 06 14 44 48 98 •  

b.allain@handisport.org • www.football-sourds.com 
En convention avec : la Fédération Française de Football, le Comité International 

des Sports pour Sourds et l’European Deaf Sports Organisation 
 

Fédération reconnue  
d’Utilité Publique 

J.O du 25 juin 1983 
Délégation du Ministère  

des Sports 

PARTENAIRE OFFICIEL  
DE LA FÉDÉRATION ET  

DES ÉQUIPES DE FRANCE 

 
PARTENAIRE  OFFICIEL  

DE LA COMMISSION 

SLS NICE SCHERDING Franck 07/06/1983 13/09/2011 

SLS NICE VERRANDO Yoan 23/07/1990 13/09/2011 

SLS NICE ZIMMERMANN Cyril 21/09/1979 13/09/2011 

SLS NICE BOTTAGISI Olivier 18/01/1980 13/09/2011 

SLS NICE FAGNOT Jérôme 10/10/1974 13/09/2011 

SLS NICE SOCORRO Kévin 22/05/1990 13/09/2011 

CSS REIMS FLAMBERT Clovis 23/02/1995 14/09/2011 

CSS REIMS DIABY Omar 21/01/1995 14/09/2011 

CSS REIMS DEROZIER Jordy 13/09/1994 14/09/2011 

CSS REIMS GRABOWSKI Aymeric 29/07/1991 14/09/2011 

 
Joueur PARAGOT Timothy SLS NICE. Ce joueur n’est pas qualifié. Il 
manque la feuille de surclassement, à faire parvenir au plus vite à la 
CFFS. 
 
Joueur MARTINEZ Bastien ACS MARSEILLE. Ce jouer n’est pas qualifié. Il 
manque : date de naissance et adresse, à faire parvenir au plus vite à 
la CFFS. 
 
Joueur PARAGOT Yann SLS NICE. Ce joueur n’est pas qualifié. Il 
manque la feuille de mutation, à faire parvenir au plus vite à la CFFS. 
 
Joueur BOUGLERARA de NICE SLS .Ce joueur n’est pas qualifié, il 
manque son prénom, à faire parvenir au plus vite à la CFFS. 

……………………………. 
La CFFS remercie les joueurs présents le 10 septembre dernier pour 
leur présence sur le parvis de l’Hôtel de Ville de Paris, donnant ainsi 
une bonne image du football sourds. 

……………………………… 
La Commission demande à l’USS ARGENTEUIL de lui faire parvenir le 
Challenge du meilleur joueur  2009 / 2010 (Slimane HADJIDJ), au plus 
tôt. 
 

CALENDRIER 
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 
 

Journée du 24 Septembre 2011 
 
CSS RENNES / ASS BORDEAUX: à15H00, Stade de la Bellangerais 
(Terrain gazonné N°1), 51 Rue de Scorff 35000 RENNES. (Reçu le 
12/09/2011).  
 
ACS MARSEILLE / OVS VITROLLES: à 15h00, Stade de Malpassé, 63 Rue 
Bld Laveran 13013 MARSEILLE (en Face de l’Hôpital Militaire Laveran). 
(Reçu le 13/09/2011).   
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NICE SLS / ASS LYON : à 17h00, Stade Alfred Méarelli, Bld Paul Monteil 
06000 NICE. (Reçu le 13/09/2011). 
 
SOS RONCHIN / ESS VITRY : à 16h00, Stade Pierre de Coubertin, 1er Rue 
Sadi Carnot 59790 RONCHIN 
 
 

Journée du 1er Octobre 2011 
 
CSSM PARIS / SLS POITIERS: à19h15, au Stade des Poissonniers, 2 Rue 
Jean Cocteau 75015 PARIS (Métro Porte de Clignancourt). (Reçu le 
8/09/2011) 
 
OS MASSY / CSS REIMS: à17h00, Stade de la Poterne, Rue des Migneaux 
91300 MASSY. (Reçu le 12/09/2011). 
 
ESS VITRY / ASS ARRAS: à15h30, Stade Gosnat, 4 Avenue du Colonel 
Fabien 94400 VITRY SUR SEINE. (Reçu le 13/09/2011). 
 
ASS BORDEAUX / CFS POIRE SUR VIE: à 17h00, Stade du Charles Martin, 
Rue Charles Martin 33000 BORDEAUX. (Reçu le 14/09/2011). 
 
OSS VILLEURBANNE / CSS MONTPELLIER : à 15h00, Stade Séverine, 
 41 Rue Nicolas Garnier 69100 VILLEURBANNE. (Reçu le 15/09/2011). 
 

Journée du 8 Octobre 2011 
 
CSS REIMS / ESS VITRY: à 14h30, au Terrain du Complexe Sportif des 
Eglantines à REIMS LA NEUVILLETTE3 (51100) Route Nationale 44. 
(Reçu le 14/09/2011). 
 
NICE SLS / LSS GRENOBLE : à 17h00, Stade Alfred Méarelli, Bld Paul 
Monteil 06000 NICE. (Reçu le 14/09/2011). 
 

NICE SLS (zone 2) communique ci-dessous 
l’adresse du terrain à domicile pour la 
saison 2011/ 2012 : 
 

Journée du 26 Novembre 2011 
 

NICE SLS / CSS MONTPELLIER : à 17h00, Stade Alfred Méarelli, Bld Paul 
Monteil 06000 NICE. (Reçu le 14/09/2011). 
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Journée du 28 Janvier 2012 
 
NICE SLS / OVS VITROLLES : à 17h00, Stade Alfred Méarelli, Bld Paul 
Monteil 06000 NICE. (Reçu le 14/09/2011). 
 

Journée du 18 Février 2012 
 
NICE SLS / OSS VILLEURBANNE : à 17h00, Stade Alfred Méarelli, Bld 
Paul Monteil 06000 NICE. (Reçu le 14/09/2011). 
 

Journée du 24 Mars 2012 

 
NICE SLS / ACS MARSEILLE : à 17h00, Stade Alfred Méarelli, Bld Paul 
Monteil 06000 NICE. (Reçu le 14/09/2011). 
 

DOSSIER DE SURCLASSEMENT 
 

Ce dossier qu’on peut télécharger sur notre site doit être obligatoirement 
renvoyé à la CFFS, pour les joueurs nés en 1993-1994-1995. (Voir article 28 
pages 7 du règlement sportives générales. 
OSS VILLEURBANNE : (bien reçu) 
MARMONT Olivier 
ACS MARSEILLE : (bien reçu) 
OLIGERI Benjamin 
 

ENGAGEMENT DE LA COUPE DE RUBENS 
 

La  CFFS est toujours dans l’attente de recevoir l’inscription de l’engagement 
des clubs suivants en Coupe de Rubens :  
CSS NANTES, SLS POITIERS, NICE SLS, OVS VITROLLES, CISS CHAMPS S/MARNE. 
Pour télécharge l’engagement pour la coupe de Rubens  
http://www.football-sourds/brefs/fr/110/280.htmal  
 

JOUEURS SUSPENDUS 2011/2012 
 

1 MATCH 
-BELHADJ Christophe (ACS MARSEILLE)  
-BOURET Yannick (ACS MARSEILLE)  
-FIBLEUIL Claude (AS TOLOSA)  
-KARIMI Adam (OSS VILLEURBANNE)  
-JULIEN Cyril (OVS VITROLLES) 3 Matchs suspendus 
-GHOUAIEL Salah (ASS BORDEAUX)  
-DUCHATEAU Alexandre (CSS NANTES )  
-LE BORGNE Anthony (CSS NANTES)  
-CISSE Ousmane (CSSM PARIS)  
-SCHERDING Frank (NICE SLS) 1 Match 
-KOUGASSIAN Rany (ACS MARSEILLE) 1 Match 
 

2 MATCHS 
-CARADONA Cyril (ACS MARSEILLE) 2 Matchs 
-OZVATIC David (SCS VALENCIENNES) 2 Matchs 
 

http://www.football-sourds/brefs/fr/110/280.htmal
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3 MATCHS 
 
-JULIEN Cyril (OVS VITROLLES)  
-GOMIS Adolphe (US ARGENTEUIL) 3 Matchs suspendus depuis le 11/09/2010 
 
BONNET Johann (OSS VILLEURBANNE)  
Ces deux joueurs ne sont pas licenciés cette saison 2009-2010 et 2010-2011 donc 
leur suspension sera décalée en 2011/-2012  
 
-BODIGUEL Franck (AURAY) Suspendu 5 Matchs en 2011/2012 
-JOLIVET Yann (AURAY) Suspendu 8 Mois du 25 Avril 2009. 
 
Ces 8 joueurs ne sont pas licenciés cette saison 2010-2011 donc leur suspension sera 
décalée en 2011-2012 
 
-AARAB Ossama (ASSG AVIGNON) jusqu’à l’ordre du jour sur l’affaire de fraude de 
licence (Mutation). 
-APPERT François (IOS ORLEANS) 8 Matchs  
 

DISCIPLINE 
 
Réunion du 15 septembre 2011. 
 
Les joueurs suivants sont suspendus 1 match ferme à dater du lundi 19 
septembre 2011pour absence injustifiée à leur convocation du samedi 10 
septembre dernier sur le parvis de l’ Hôtel de Ville : 
 
BEMBA Yann :  CSSM PARIS 
JENDOUBI Abdallah : CSSM PARIS 
HASSANI Ahmed : USS ARGENTEUIL 
 
Les décisions prises en première instance par la Commission de Discipline de la CFFS sont 
susceptibles d’appel devant la Commission de Discipline Nationale des Sports de la FFH, 
par courrier recommandé, sur papier à en tête du club, par télécopie (fax) ou courriel 
(mail) sur papier à en tête du club en pièce jointe,  dans un délai de 10 jours à partir de 
la date  de notification de la décision (qu’elle soit par publication sur le bulletin de 
liaison, courriel ou par courrier postal) la première date étant à prendre en compte. 
L’appel est gratuit. 
 

ADMINITRATIVES AMENDES 
 
CSS MONTPELLIER : Voir bulletin de liaison N°24 du 03/03/2011(Courrier, 
organisation d’un tournoi de football à 11 du 2 à 5 Juin 2011 au complexe sportif de 
Grammont) 
   Amende pour oubli de résultat : 10€ maintenue. LIMITE du 26/09/2011 

 
CSS REIMS. Amende : 20€. Motif : Changement d’avis concernant le 
joueur VIlSANS Denis  
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ENGAGEMENT CHAMPIONNAT de FRANCE à FUSTAL 
2012 

 
Les championnats de France de futsal masculin se dérouleront à BOURGES les 11 et 12 
Février 2012. Les programmes sont en cours de réalisation.  
Le prix d’engagement est de 34€. Une seule équipe par club affilié. Le formulaire 
d’inscription en PDF peut être téléchargé sur le site. Le nombre de clubs est illimité.  
 

Délai d’inscription : 30 Septembre 201 
 

CLUB ACTION 

1  ASL LYON  Payé  

2  CSS NANTES  Payé  

3  ASSE ST ETIENNE  Payé  

4  OS VERSAILLES  Payé  

5  CHAMPS SUR MARNE (77)  Payé  

6  MULHOUSE  Payé  

7 OS CHENNEVIERES Payé 

8 ASLS NANCY Payer 

9 CFS POIRE SUR VIE Payé 

10 CSSM PARIS Payé 

11 ESS VITRY Payé 

12 ASS LYON Payé 

13 CSS REIMS Payé 

14 AS COGNIN Payé 
 

MUTATIONS 2011/2012 
 

Courrier Nom  Prénom Club quitté Nouveau club Avis 

11/07/11 CARBON Alexandre OS VERSAILLES ESS VITRY Accepté 

01/08/11 JUGURNAUTH Rajeev OS MASSY 
OS 

CHENNEVIERES Accepté 

05/07/11 KEPPNER Klaus CSS RENNES 
CFS POIRE SUR 

VIE Accepté 

04/08/11 FILANDRO Stéphane 
OSS 

VILLEURBANNE ASS LYON Annulé 

22/07/11 LOUIS Thomas ESS VITRY 
OS 

CHENNEVIERES Accepté 

21/07/11 TIRARO Quentin LSS GRENOBLE ASS LYON Accepté 

21/07/11 PERRIER Yoan LSS GRENOBLE ASS LYON Accepté 

12/08/11 MALEK Mehdi OVS VITROLLES ACS MARSEILLES Accepté 

12/08/11 TRUONG Hoa Hiep OVS VITROLLES ACS MARSEILLES Accepté 

12/08/11 ARABI Younes 
CSS 

MONTPELLIER ACS MARSEILLES Accepté 

16/08/11 
NEVES-
SOUSA Helder OS MASSY USS ARGENTEUIL Accepté 

16/08/11 HASSANI Hamed OS MASSY USS ARGENTEUIL Accepté 

30/08/11 LEFEVRE Ludovic ASLS NANCY USLS METZ Accepté 



 

COMMISSION FÉDÉRALE DE FOOTBALL DES SOURDS 
Directeur sportif : Brice Allain • SMS : 06 14 44 48 98 •  

b.allain@handisport.org • www.football-sourds.com 
En convention avec : la Fédération Française de Football, le Comité International 

des Sports pour Sourds et l’European Deaf Sports Organisation 
 

Fédération reconnue  
d’Utilité Publique 

J.O du 25 juin 1983 
Délégation du Ministère  

des Sports 

PARTENAIRE OFFICIEL  
DE LA FÉDÉRATION ET  

DES ÉQUIPES DE FRANCE 

 
PARTENAIRE  OFFICIEL  

DE LA COMMISSION 

30/08/11 BOUREMIR Youcef ASS LYON LSS GRENOBLE Manque 70€ 

31/08/11 FILANDRO Stéphane 
OSS 

VILLEURBANNE 
NICE SLS 

Accepté 

26/08/11 VILSANS Denis CSS REIMS CSSM PARIS Annulé 

26/08/11 ANJOUY Lionel LSS GRENOBLE 
OSS 

VILLEURBANNE En cours 

26/08/11 CHAUFFRIN Mathieu LSS GRENOBLE 
OSS 

VILLEURBANNE En cours 

26/08/11 CHABANET Fabien SLS POITIERS ASS BORDEAUX Accepté 

26/08/11 DEMENIER Gwenael SLS POITIERS ASS BORDEAUX Accepté 

26/08/11 PERRAUD Michael SLS POITIERS ASS BORDEAUX Accepté 

26/08/11 LEVEQUE Sylvain SLS POITIERS ASS BORDEAUX Annulé 

07/09/11 MELLAHI Abdelhalim CSSM PARIS 
OSS 

VILLEURBANNE 
En attente du club 

quitté 

05/09/11 PONS Richard ACS MARSEILLE NICE SLS Manque 70€ 

09/09/11 HOLUB Serhiy ASS LYON 
OSS 

VILLEURBANNE 
En attente du club 

quitté 

08/09/11 PAILLER Rafael CSSM PARIS SLS POITIERS 
En attente du club 

quitté 

12/09/11 PARIS Ludovic ESS VITRY ACS MARSEILLE 
Manque de 
justification 

12/09/11 THIBAUT Laurent ASS ARRAS SOS RONCHIN 
En attente du club 

quitté 

12/09/11 MACHU Jonathan ASS ARRAS SOS RONCHIN 
En attente du club 

quitté 

12/09/11 DRIESEN David ASS ARRAS SOS RONCHIN 
En attente du club 

quitté 

10/09/11 LAMIR Salah ACS MARSEILLE NICE SLS Accepté 

13/09/11 RAMBERT Maurice OVS VITROLLES NICE SLS Manque 70€ 

09/09/11 
VERPOORTEN Hugo LSS GRENOBLE ASS LYON 

En attente du club 
quitté 

12/09/11 
KRUKER Fabien 

OSS 
VILLEURBANNE ASS LYON 

En attente du club 
quitté 

15/09/11 REBULARD Christophe CSS REIMS CHAMPS/MARNE Manque 70€ 

15/09/11 RUIZ Thomas CSS REIMS CHAMPS/MARNE Manque 70€ 

15/09/11 
BOUHOUFRA Said USS ARGENTEUIL CSSM PARIS 

En attente du club 
quitté 

15/09/11 
KUZEHGARAN Giovanni OS MASSY CSSM PARIS 

En attente du club 
quitté 

14/09/11 
CISSE Ousmann CSSM PARIS ASS ARRAS 

En attente du club 
quitté 

 

Situation du joueur PONS Richard licencié à MARSEILLE en 2010 / 2011 
ayant fait une mutation à NICE pour 2011 / 2012.  
Ce joueur étant licencié dans la même région la saison dernière, la 
somme de 70€ pour la mutation doit être réglée, ce cas étant différent 
de celui d’un joueur qui vient d’une autre région. 
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N° 24/09/2011 1ère journée Délégué 

Championnat zone 

 Zone 1 H  

15 CSS RENNES ASS BORDEAUX 
(DAHERON – 

GUYOMARCH) 

29 CFS POIRE SUR VIE CSSM PARIS DILASSER 

85 SLS POITIERS USS ARGENTEUIL ROBIN 

Zone 2 H 

127 ACS MARSEILLE OVS VITROLLES SOARES 

141 NICE SLS ASS LYON JAUME 

113 CSS MONTPELLIER LSS GRENOBLE PUJA 

Zone 3 H 

239 CSS REIMS USLS METZ BENARD 

211 SOS RONCHIN ESS VITRY TUCCILLO 

225 ASS ARRAS OS MASSY BRAULE 

N° 01/10/2010   Délégué 

Championnat zone 

Zone 1 H   

57 CSSM PARIS SLS POITIERS SELLAM 

71 ASS BORDEAUX CFS POIRE SUR VIE ROBIN 

1 CSS NANTES CSS RENNES 
GUYOMARCH – 

DAHERON) 

Zone 2 H 

169 OVS VITROLLES NICE SLS JAUME 

183 LSS GRENOBLE ACS MARSEILLE CAMPION 

99 OSS VILLEURBANNE CSS MONTPELLIER SOULIER 

Zone 3 H 

281 ESS VITRY ASS ARRAS TUCCILLO 

197 ASLS NANCY SOS RONCHIN BENARD 

267 OS MASSY CSS REIMS SOARES 

N° 08/10/2011 3ème journée Délégué 

Championnat Zone 

Zone 1 H 

30 CFS POIRE SUR VIE CSS NANTES DAHERON 

86 SLS POITIERS ASS BORDEAUX ROBIN 

43 USS ARGENTEUIL CSSM PARIS SOARES 

 Zone 2 H  

128 ACS MARSEILLE OSS VILLEURBANNE JAUME 

142 NICE SLS LSS GRENOBLE TUCCILLO 

155 ASS LYON OVS VITROLLES SOULIER 

Zone 3 H 

240 CSS REIMS ESS VITRY DUFFRECHE 

253 USLS METZ OS MASSY BENARD 

226 ASS ARRAS ASLS NANCY BRAULE 

N° 15/10/2011  Délégué 

COUPE DE FRANCE  

TOUR PRELIMNAIRE 
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49 USS ARGENTEUIL ESS VITRY PUJA 

133 ACS MARSEILLE CSSM PARIS JAUME 

203 ASLS NANCY LSS GRENOBLE BENARD 

105 OS VILLEURBANNE NICE SLS SOULIER 

231 ASS ARRAS CSS REIMS BRAULE 

N° 29/10/2011 4ème journée Délégué 

Championnat Zone 

Zone 1 H 

72 ASS BORDEAUX USS ARGENTEUIL ROBIN 

2 CSS NANTES SLS POITIERS GUYOMARCH 

16 CSS RENNES CFS POIRE SUR VIE DILASSER 

 Zone 2 H  

184 LSS GRENOBLE ASS LYON SOULIER 

100 OSS VILLEURBANNE NICE SLS CAMPION 

114 CSS MONTPELLIER ACS MARSEILLE DUFFRECHE 

Zone 3 H 

198 ASLS NANCY CSS REIMS BENARD 

212 SOS RONCHIN ASS ARRAS BRAULE 

282 ESS VITRY USLS METZ SELLAM 

N° 05/11/2011  Délégué 

COUPE Alcais RUBENS 

TOUR PRELIMNAIRE 

235 ASS ARRAS CISS CHAMPS S MARNE BRAULE 

295 OS VERSAILLES SLS POITIERS TUCCILLO 

249 CSS REIMS CFS POIRE SUR VIE SELLAM 

193 LSS GRENOBLE ACS MARSEILLE SOULIER 

N° 19/11/2011  Délégué 

COUPE DE FRANCE 

1/8
ème

 de FINALE 

217 SOS RONCHIN OS MASSY  

    

91 SLS POITIERS   

35 CFS POIRE SUR VIE USLS METZ GUYOMARCH 

21 CSS RENNES ASS BORDEAUX DILASSER 

119 CSS MONTPELLIER CSS NANTES JAUME 

161 ASS LYON   

175 OVS VITROLLES   

N° 26/11/2011 5
ème

 journée Délégué 

Championnat zone 

 Zone 1 H  

87 SLS POITIERS CSS RENNES ROBIN 

44 USS ARGENTEUIL CSS NANTES DUFFRECHE 

58 CSSM PARIS ASS BORDEAUX SOARES 

Zone 2 H 

143 NICE SLS CSS MONTPELLIER SELLAM 

156 ASS LYON OSS VILLEURBANNE SOULIER 

170 OVS VITROLLES LSS GRENOBLE JAUME 

Zone 3 H 

254 USLS METZ ASLS NANCY BENARD 

268 OS MASSY ESS VITRY TUCCILLO 
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241 CSS REIMS SOS RONCHIN PUJA 

N° 3/12/2011 6
ème

 journée Délégué 

Championnat zone 

 Zone 1 H  

3 CSS NANTES CSSM PARIS GUYOMARCH 

17 CSS RENNES USS ARGENTEUIL DILASSER 

31 CSSM PARIS ASS BORDEAUX DUFFRECHE 

Zone 2 H 

101 OSS VILLEURBANNE OVS VITROLLES CAMPION 

115 CSS MONTPELLIER ASS LYON JAUME 

129 ACS MARSEILLE NICE SLS PUJA 

Zone 3 H 

213 SOS RONCHIN USLS METZ BRAULE 

227 ASS ARRAS CSS REIMS SOARES 

199 ASLS NANCY OS MASSY BENARD 

N° 10/12/2011 7
ème

 journée Délégué 

Championnat zone 

 Zone 1 H  

45 USS ARGENTEUIL CFS POIRE SUR VIE SELLAM 

59 CSSM PARIS CSS RENNES TUCCILLO 

73 ASS BORDEAUX CSS NANTES ROBIN 

Zone 2 H 

157 ASS LYON ACS MARSEILLE SOULIER 

171 OVS VITROLLES CSS MONTPELLIER JAUME 

185 LSS GRENOBLE OSS VILLEURBANNE CAMPION 

Zone 3 H 

269 OS MASSY SOS RONCHIN DUFFRECHE 

283 ESS VITRY ASLS NANCY PUJA 

255 USLS METZ ASS ARRAS BENARD 
 

COURRIER 
 
M. BALLE Vassili (CTFR de l’ILE de FRANCE) : Nous informant de la réunion de la 
région Ile de France le 13.09.11 et des dates des compétitions régionales à 11 et 
futsal 2011/ 2012 
Remerciements ; Faites attention aux dates car le Championnat de France par zone, la 
coupe de France et la coupe RUBENS ont priorité. 
 

CSS MONTPELLIER (13.09.11.) La CFFS vous indique qu’un joueur 
changeant de domicile pour aller vivre dans  une autre région, doit 
obligatoirement jouer dans un club de la région dans laquelle il réside. 
 
OS MASSY (10.09.11). La CFFS donne son accord pour le match amical de 
ce jour contre ESS VITRY. 


